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L’Institut  national  de la  consommation vous présente une synthèse
détaillée de la composition de la CSBM, du reste à charge pour les
ménages et son évolution par rapport aux années précédentes selon les
postes de santé (2018 et 2019).

Selon la DREES, la consommation de soins et de biens en médicaments (CSBM)
représente la valeur totale des biens et services qui contribuent directement au
traitement d’une perturbation de l’état de santé. Autrement dit, elle représente
l’ensemble  de la  consommation de biens  et  services  de  santé  (médicaments,
consultations médicales, équipements médicaux, opérations, etc.) des Français.
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1 – La consommation de soins et de biens en médicaments : définition et vue
d’ensemble

1.1 – Définition

1.2  –  Structure  et  évolution  de  la  consommation  de  soins  et  de  biens  en
médicaments entre 2009 et 2020

1.3 – Le financement de la consommation de soins et de biens en médicaments en
2020

2 – Le reste à charge des ménages selon les postes de santé en 2020

2.1 – Les soins hospitaliers

2.2 – Les soins de ville

2.3 – Les transports sanitaires

2.4 – Les médicaments en ambulatoire
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2.5 – Les autres biens médicaux

3 – Tableau récapitulatif et évolution par rapport à l’année précédente

 

Par l’Institut National de la Consommation le 14 oct.2021
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